
Un salarié transgenre est-il protégé contre les discriminations au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, un salarié transgenre bénéficie d'une protection contre les discriminations au Luxembourg, principalement via l'

article L.241-1 du Code du travail qui interdit explicitement la discrimination fondée sur le "changement de sexe".

Cette protection couvre toutes les phases de la relation de travail : recrutement, formation, promotion, rémunération,

conditions de travail et licenciement.

Le salarié peut également être protégé sous le motif de discrimination fondée sur le sexe ou l'orientation sexuelle

selon les circonstances. En cas de discrimination, il bénéficie d'un aménagement de la charge de la preuve (article

L.253-2) et d'une protection contre les représailles (article L.253-1). Les recours incluent l'Inspection du travail et

des mines (ITM), le Centre pour l'égalité de traitement (CET), et le tribunal du travail. L'employeur doit garantir un

environnement de travail respectueux et traiter avec diligence toute demande liée à la transition.

Définition

La protection contre la discrimination transgenre au Luxembourg repose sur l'interdiction de toute distinction,

exclusion ou restriction défavorable fondée sur le "changement de sexe" au sens de l'article L.241-1 du Code du

travail. Cette notion juridique englobe les situations où une personne entreprend une démarche de transition de

genre, qu'elle soit sociale, médicale ou administrative.

La protection s'étend également aux discriminations indirectes, c'est-à-dire aux mesures apparemment neutres

qui désavantagent particulièrement les personnes transgenres. Le harcèlement lié à la transidentité est

également prohibé et considéré comme une forme de discrimination selon les articles L.245-2 et L.246-2 du Code

du travail.

Questions fréquentes

À partir de quand un salarié transgenre peut-il bénéficier de cette protection ?

La protection s'applique dès qu'un salarié entreprend ou exprime l'intention d'entreprendre une démarche de changement de sexe, sans
exigence de modification préalable de l'état civil. Aucune procédure médicale ou administrative préalable n'est requise pour bénéficier de
cette protection légale.

Comment un salarié transgenre peut-il faire valoir ses droits en cas de discrimination ?

Le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM), le Centre pour l'égalité de traitement (CET) ou le tribunal du travail. Il
bénéficie d'un aménagement de la charge de la preuve : il suffit d'établir des faits laissant présumer une discrimination, l'employeur
devant alors prouver que sa décision n'est pas discriminatoire.
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Quelles obligations a l'employeur envers un salarié transgenre ?

L'employeur doit garantir un environnement de travail respectueux, traiter avec diligence les demandes de changement de prénom
d'usage ou d'accès aux installations appropriées, assurer la confidentialité stricte des informations relatives à la transition, et protéger le
salarié contre toute forme de harcèlement ou de représailles.

Quelles sont les protections légales pour un salarié transgenre au Luxembourg ?

Un salarié transgenre bénéficie d'une protection complète contre les discriminations via l'article L. 241-1 du Code du travail qui interdit
explicitement la discrimination fondée sur le 'changement de sexe'. Cette protection couvre toutes les phases de la relation de travail :
recrutement, formation, promotion, rémunération, conditions de travail et licenciement.

Conditions d’exercice

La protection s'applique dès qu'un salarié entreprend ou exprime l'intention d'entreprendre une démarche de

changement de sexe, sans exigence de modification préalable de l'état civil. Le cadre légal protège contre toute

mesure défavorable liée à cette situation dans l'ensemble des aspects de la relation de travail.

L'employeur ne peut légalement fonder aucune décision sur le changement de sexe réel ou supposé d'un salarié,

sauf exigence professionnelle essentielle et déterminante exceptionnelle au sens de l'article L.252-1, ce qui reste

très rare en pratique. La protection couvre aussi bien les discriminations directes (traitement ouvertement

défavorable) que les discriminations indirectes (mesures neutres ayant un impact disproportionné).

La confidentialité des informations relatives à la transition doit être garantie conformément aux obligations de

protection des données personnelles et au respect de la vie privée du salarié.

Modalités pratiques

En cas de discrimination présumée, le salarié peut saisir plusieurs instances. L' Inspection du travail et des mines (

ITM) dispose de pouvoirs d'enquête et peut formuler des recommandations. Le Centre pour l'égalité de traitement

(CET) offre conseil et accompagnement, bien que son rôle soit consultatif.

Le salarié bénéficie d'un aménagement de la charge de la preuve selon l'article L.253-2 : il suffit d'établir des faits

laissant présumer une discrimination, l'employeur devant alors prouver que sa décision est étrangère à tout motif

discriminatoire. En cas d'échec des démarches amiables, le tribunal du travail peut être saisi pour obtenir la nullité

des actes discriminatoires et des dommages et intérêts.

Les demandes de changement de prénom d'usage, d'utilisation de pronoms appropriés ou d'accès aux installations

correspondant à l'identité de genre doivent être traitées avec respect et diligence par l'employeur.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'adopter une politique interne explicite de non-discrimination incluant les questions

de transidentité et de sensibiliser l'encadrement à ces enjeux. La formation des managers et du personnel RH sur

l'accueil et l'accompagnement des salariés en transition est essentielle.
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L'employeur doit garantir la confidentialité stricte des informations relatives à la transition et éviter tout partage non

autorisé. Les procédures internes de signalement des discriminations doivent être accessibles, traçables et garantir

la protection contre les représailles.

Un accompagnement humain personnalisé doit être prévu pour les situations sensibles, en liaison avec le

médecin du travail si nécessaire. Il est conseillé d'impliquer la délégation du personnel dans l'élaboration de ces

politiques et de documenter toutes les démarches entreprises.

L'adaptation des installations et équipements (vestiaires, toilettes) peut être nécessaire et doit être envisagée au

cas par cas en fonction des besoins et des contraintes organisationnelles.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : interdiction de la discrimination fondée sur le sexe et assimilation

explicite de la discrimination fondée sur le "changement de sexe" à une discrimination fondée sur le sexe.

Article L.251-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination fondée sur l'orientation sexuelle

(protection complémentaire possible).

Article L.253-2 du Code du travail : aménagement de la charge de la preuve en matière de discrimination.

Article L.253-1 du Code du travail : protection contre les représailles suite à une plainte ou un signalement.

Articles L.245-2 et L.246-2 du Code du travail : interdiction du harcèlement sexuel et moral.

Loi du 10 août 2018 relative à la modification de la mention du sexe et des prénoms à l'état civil.

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement (cadre général).

L'absence de politique claire ou de réaction appropriée face à une situation de discrimination expose l'employeur à des sanctions

civiles significatives. Il est essentiel d'assurer la traçabilité des démarches et de garantir un encadrement humain respectueux lors

du traitement des situations sensibles. La jurisprudence luxembourgeoise en la matière étant encore limitée, il est conseillé de

solliciter un accompagnement juridique spécialisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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